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15.10.2020 A8-0200/1010

Amendement 1010
Ivan David
au nom du groupe ID

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune - aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader
(COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD))

Proposition de règlement
Article 4- paragraphe 1 - point d

Texte proposé par la Commission Amendement

d) les «véritables agriculteurs» sont 
définis de façon à garantir qu’aucune aide 
au revenu n’est accordée aux personnes 
dont les activités agricoles ne constituent 
qu’une part négligeable de l’ensemble de 
leurs activités économiques ou dont 
l’activité principale n’est pas de nature 
agricole, sans exclure la possibilité de 
soutenir les agriculteurs pluriactifs. La 
définition permet également de déterminer 
quels agriculteurs ne sont pas considérés 
comme de véritables agriculteurs, compte 
tenu d’éléments tels que le revenu, la main-
d’œuvre occupée sur l’exploitation, l’objet 
social et/ou l’inscription aux registres.

d) les «véritables agriculteurs» 
peuvent être définis de façon à garantir 
qu’aucune aide au revenu n’est accordée 
aux personnes dont les activités agricoles 
ne constituent qu’une part négligeable de 
l’ensemble de leurs activités économiques 
ou dont l’activité principale n’est pas de 
nature agricole, sans exclure la possibilité 
de soutenir les agriculteurs pluriactifs. La 
définition permet également de déterminer 
quels agriculteurs ne sont pas considérés 
comme de véritables agriculteurs, compte 
tenu d’éléments tels que le revenu, la main-
d’œuvre occupée sur l’exploitation, l’objet 
social et/ou l’inscription aux registres.

Or. en
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15.10.2020 A8-0200/1011

Amendement 1011
Gilles Lebreton
au nom du groupe ID

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune - aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader
(COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD))

Proposition de règlement
Article 5 – paragraphe 1 – point b

Texte proposé par la Commission Amendement

b) renforcer la protection de 
l’environnement et l’action pour le climat 
et contribuer aux objectifs de l’Union liés 
à l’environnement et au climat;

b) renforcer la protection de 
l’environnement et la préservation des 
paysages et de la biodiversité et appuyer la 
réalisation des objectifs connexes de 
l’Union;

Or. en
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15.10.2020 A8-0200/1012

Amendement 1012
Gilles Lebreton
au nom du groupe ID

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune - aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader
(COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD))

Proposition de règlement
Article 6 – paragraphe 1 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

a) soutenir des revenus agricoles 
viables et la résilience dans toute l’Union 
pour améliorer la sécurité alimentaire;

a) garantir des revenus agricoles 
durables, notamment dans un contexte 
d'instabilité des marchés agricoles, et la 
résilience dans toute l’Union pour assurer 
la sécurité alimentaire;

Or. en
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15.10.2020 A8-0200/1013

Amendement 1013
Roman Haider
au nom du groupe ID

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune - aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader
(COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD))

Proposition de règlement
Article 6 - paragraphe 1 - point d

Texte proposé par la Commission Amendement

d) contribuer à l’atténuation du 
changement climatique et à l’adaptation à 
ce dernier, ainsi qu’aux énergies 
renouvelables;

supprimé

Or. en
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15.10.2020 A8-0200/1014

Amendement 1014
Gilles Lebreton
au nom du groupe ID

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune - aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader
(COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD))

Proposition de règlement
Article 6 - paragraphe 1 - point d

Texte proposé par la Commission Amendement

d) contribuer à l’atténuation du 
changement climatique et à l’adaptation à 
ce dernier, ainsi qu’aux énergies 
renouvelables;

d) contribuer, dans les limites des 
possibilités d'intervention des 
agriculteurs, à l’atténuation du 
changement climatique et à l’adaptation à 
ce dernier;

Or. en
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15.10.2020 A8-0200/1015

Amendement 1015
Angelo Ciocca, Mara Bizzotto
au nom du groupe ID

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune - aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader
(COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD))

Proposition de règlement
Article 6 – paragraphe 1 – point i

Texte proposé par la Commission Amendement

i) améliorer la façon dont 
l’agriculture de l’Union fait face aux 
nouvelles exigences de la société en 
matière d’alimentation et de santé, y 
compris une alimentation sûre, nutritive 
et durable, les déchets alimentaires et le 
bien-être des animaux.

i) améliorer la façon dont 
l’agriculture de l’Union fait face aux 
exigences de la société en matière 
d’alimentation et de santé, d'information 
sur le pays d’origine des denrées 
alimentaires, y compris un 
approvisionnement alimentaire sûr, 
nutritif, de qualité et durable, l’agriculture 
biologique, les déchets alimentaires, ainsi 
que la durabilité environnementale, la 
résistance aux antimicrobiens, améliorer 
la santé et le bien-être des animaux, et 
sensibiliser davantage la société à 
l’importance de l’agriculture et des zones 
rurales tout en contribuant à la mise en 
œuvre du Programme de développement 
durable à l’horizon 2030

Or. en

Justification

La majorité des consommateurs européens veulent connaître le pays d'origine des denrées 
qu'ils achètent. Cette indication doit donc obligatoirement figurer sur l’étiquette afin de 
prévenir la fraude, de protéger la santé publique et de garantir le droit à l’information des 
consommateurs.
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15.10.2020 A8-0200/1016

Amendement 1016
Angelo Ciocca, Mara Bizzotto
au nom du groupe ID

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune - aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader
(COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD))

Proposition de règlement
Article 6 – paragraphe 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

2 bis. Afin de faciliter la réalisation des 
objectifs visés au paragraphe 1, points d), 
e) et f), un soutien approprié fondé sur 
des incitations financières doit être 
apporté afin d’inciter les agriculteurs à 
adopter des pratiques agricoles dans le 
but recherché.

Or. en
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15.10.2020 A8-0200/1017

Amendement 1017
Angelo Ciocca, Mara Bizzotto
au nom du groupe ID

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune - aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader
(COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD))

Proposition de règlement
Article 7 – paragraphe 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

2 bis. Afin d’atteindre les objectifs par 
l’évaluation des indicateurs de réalisation 
et de résultat, la planification des 
interventions dans les plans stratégiques 
des États membres mis en œuvre en 
collaboration avec les régions doit 
bénéficier d'une assistance de la part des 
services compétents de la Commission.

Or. en
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15.10.2020 A8-0200/1018

Amendement 1018
Gilles Lebreton
au nom du groupe ID

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune - aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader
(COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD))

Proposition de règlement
Article 10 – paragraphe 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

2 bis. Si une intervention prévue dans un 
plan stratégique national est contraire 
aux engagements pris dans le cadre de 
l’OMC, l’État membre choisit d’appliquer 
ou non la disposition internationale.

Or. en
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15.10.2020 A8-0200/1019

Amendement 1019
Angelo Ciocca, Mara Bizzotto
au nom du groupe ID

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune - aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader
(COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD))

Proposition de règlement
Article 11 – paragraphe 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

2 bis. Par dérogation aux paragraphes 1 
et 2 du présent article, les bénéficiaires 
qui reçoivent des paiements directs en 
vertu de l’article 25 (petits agriculteurs) 
sont exemptés de l’application du système 
de conditionnalité et des exigences 
réglementaires en matière de gestion 
prévues par le droit de l’Union, ainsi que 
des normes relatives aux bonnes 
conditions agricoles et environnementales 
des terres énumérées à l’annexe III du 
présent règlement.

Or. en

Justification

Les petits agriculteurs devraient être exemptés des nouvelles règles de conditionnalité 
renforcée. Cette disposition vise à soutenir les petites exploitations de l’Union en confirmant 
les exemptions actuellement en vigueur au regard du champ d’application de la 
conditionnalité.


